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RESIDENCE «Dr DEFOY     »  
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 6 AVRIL 2009.

L’an deux mille neuf, le 6 avril, à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires 
de la résidence « Dr DEFOY » située avenue de Bouillon et rue Haynol à LIBRAMONT se 
sont réunis pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1.Approbation du PV de l’Assemblée générale précédente  
2.Approbation des comptes 2008
3.Placement d’un poêlle à pellets (Mme COLLIGNON) 
4.Placement de volets roulants pour fenêtres de toit (Mme RICHARD)
5.Analyse de risque des ascenseurs
6.Réparation et entretien des portes d’accès aux caves
7.Fonds de réserve
8.Divers

Tous les copropriétaires présents ont signé la feuille de présence. L’assemblée est présidée par 
Monsieur Alex ROSSIGNOL, syndic de l’immeuble. D’après la feuille de présence, le 
président vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 
Vingt-cinq propriétaires sur quarante-six sont présents ou représentés possédant ensemble 
5.821/10.000 èmes en quotités. La séance est déclarée ouverte par le président, qui ensuite 
donne lecture de l’ordre du jour.

Présents     :   FENELUX (représenté par Mr ARNOUD, Jean) - Mr Raymond CATINAT, Mr 
Guy  DENONCIN,  Mme  Solange  MAURY,  Mr  SERESIAT,   Mr  Eddy  CHINA,   Mme 
Jacqueline  WOUTERS,  DEXIA  (représenté  par  Mr  SIMON  Dimitri),  Mlle  Anne-Sophie 
MEURISSE,   Mr  Remy  RATY,   Mr  Michel  PINSON,  Mr  Florent  MARINGER,  Mme 
STAQUET-JACQUES, Mme Josiane COLLIGNON, Mr et Mme COLLARD,  Mme Claire 
DAVID,  Mr  et  Mme  PORTION  -  DECONNINCK,  Mme  Marie-Jeanne  ALLEGRO,  Mr 
Oliver GEORGES, Mme THUMILAIRE-WILLEMS, Mme MARTHUS.

Représentés     :   Mme Marie RICHARD, Mr GOBESSO, Luigi, 
Etablissements CLEMENT Michel et Mr Michel CLEMENT 

Absents:  LIGUE BRAILLE, LATOUR-MARTIN, GUIOT-SEUTIN, VAN GHELUWE, 
DELAISSE-BAUTHIER, RATZ, SIMON, GATELIER, PETIT et HOSCHEIT, RATHY, 
CREMER,  TOUSSAINT, DESSOY-BORCY, PRIGNON-DOMINIQUE, FROGNE, 
DELECLOS, WOIRIN, TOMBEUR-FOUARD, LEPERE, WASTIAUX.
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1. Approbation du P.V. de l’assemblée générale précédente
Le PV de l'assemblée générale précédente est approuvé à l'unanimité.

2. Approbation des comptes 2008
Le président présente la situation des comptes 2008.

Les comptes 2008 sont approuvés à l'unanimité.

3.Placement d'un poêle à pellets
Madame COLLIGNON souhaite placer un poêle à pellets ce qui nécessite le percement de la 
façade (diamètre 8cm) avec placement d'une grille de ventilation.
Mme COLLIGNON précise qu'il n'y a aucune contre indication à placer ce type de poêle,
aucune fumée toxique ne sortant de la buse.

L'assurance a confirmé que ce type de poêle est couvert par le contrat d'assurance. 

Mr ARNOULD précise qu'il est très important que le poêle à  pellets soit bien réglé.

Mr SERESIAT  signale que si tous les copropriétaires mettent un poêle à pellets la façade du 
bâtiment risque de ressembler « à un gruyère ».

Mr PINSON propose que le trou se fasse au milieu d'un bloc  béton afin de ne laisser aucune 
trace visible en cas d'enlèvement de la grille et de la réfection du mur.

Vote pour le placement du poêle à pellets:
A la majorité, l'assemblée générale autorise Mme COLLIGNON à placer un poêle pellets. 
Cette autorisation est accordée temporairement et une évaluation sera réalisée à la prochaine 
assemblée générale.

Madame COLLIGNON donne à l'assemblée la garantie qu'il n'y aura pas de salissures, pas de 
gaz toxique ou autres désagréments et/ou problèmes pouvant incommoder quel qu'autre 
occupant.

Mr PORTION précise que pour accorder ou retirer l'autorisation, seuls les copropriétaires des 
blocs B2 et C à front de la rue Haynol seront amenés à prendre position.

4. Placement de volets roulants 

Mme RICHARD  souhaite placer des volets roulants sur ses fenêtres de toit.
A l'unanimité l'assemblée générale accorde l'autorisation de placer des volets roulants 
extérieurs pour les fenêtres de toit. Cette autorisation s'appliquera également à tout 
copropriétaire qui en fera la demande.

Tout dégât relatif à la pose ou l'utilisation de celui-ci sera à charge du copropriétaire concerné.
Le travail devra être réalisé par un professionnel.

5. Analyse de risque des ascenseurs
Le président signale que la loi prévoit qu'une analyse de risque doit être réalisée dans les 10 
ans de la mise en service du premier ascenseur. Celle-ci a été réalisée par la société BTV.
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Le président énumère la liste des travaux  qui devrait être réalisée pour 2013.
Le principal poste concerne le placement de la téléphonie dans les ascenseurs.

Le syndic va demander des devis auprès de  plusieurs sociétés
Ceux-ci seront présentés à la prochaine assemblée générale.

6.   Réparation et entretien des portes d'accès aux caves   

Les copropriétaires du bloc B1 conviennent de prendre eux-mêmes en charge la mise en 
peinture d'une couche de linitop sur la porte extérieure donnant accès à la cave.
Les copropriétaires du bloc A ont déjà réalisé le travail.

7. Fonds de réserve
L'assemblée générale décide à l'unanimité de constituer un fonds de réserve de 5.000 € pour 
l'année 2009. Le syndic le réclamera dans sa lettre annexée à l'envoi du présent PV.

8. Divers
1) Mr DENONCIN fait remarquer que le drapeau de la ligue Braille est en lambeaux.
Le syndic contactera la ligue Braille pour remplacer celui-ci ou l'enlever.

2) Mr MARINGER soulève à nouveau le problème du stationnement dans la cour notamment 
lors de la vidange des fosses.

 Le syndic préviendra les occupants quelques jours avant le passage de la vidange 
Libramontoise.

3) Mr PORTION signale que la locataire de Mr CREMER ne ferme généralement pas sa porte 
de garage. 

La séance est levée à 20 H30.


